ARRETE n° 915 CM du 17 juillet 2002 portant modification de l’arrêté n° 743 CM du 28 mai 2001 modifié portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la Société d’économie mixte du port de pêche de Papeete (S.E.M. 3P).

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n°83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie mixte locales;

Vu la délibération n° 98-133 APF du 20 août 1998 autorisant le territoire de la Polynésie française à participer au capital de la Société d’économie mixte du port de pêche de Papeete, en abrégé S.E.M. 3P, après substitution à l’établissement pour la valorisation des activités aquacoles et maritimes;

Vu l’arrêté n° 743 CM du 28 mai 2001 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la Société d’économie mixte du port de pêche de Papeete, (S.E.M. 3P);

Vu l’arrêté n°849 CM du 21 juin 2002 portant modification de l’arrêté n°743 CM du 28 mai 2001 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la Société d’économie mixte du port de pêche de Papeete, (S.E.M. 3P);

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 juillet 2002,

Arrête:

Article 1er.— A l’article 2 de l’arrêté n°743 CM du 28 mai 2001 modifié, remplacer M.Pierre a Teriitehau par M. Jean-Claude Bianchi.

Art.2.— Le ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 juillet 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la pêche,


de l’industrie et des petites


et moyennes entreprises,

Nina VERNAUDON.

